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L’acte FPH (Forfait pour la prise en charge des patients en post 

hospitalisation) est un nouvel acte de l’avenant 16, article 11, conclu le 

18 juillet 2017 

 

 
Code prestation : FPH 

Montant de l’acte : 100 € (comprenant l’indemnité de déplacement) 

Cet acte concerne les patients en post hospitalisation liée à un AVC, à 

une pathologie cancéreuse ou à une maladie neurologique grave 

entraînant une dysphagie sévère et/ou troubles de la voix 

Ce forfait favorisant le retour à domicile, est complémentaire aux actes 

de rééducation habituels réalisables sur prescription médicale, et peut 

être également facturé seul, au domicile du patient ou en cabinet. Et Il 

est facturable une fois pour chaque patient, 30 jours après la première 

prise en charge par l'orthophoniste. 

 

 
Vous le trouverez sur Topaze televitale dans la nomenclature avec le code FPH à partir de la 

version 373 disponible depuis juin 2019. 
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